
PÉTITION

Aux lu.noiiiblos mombres de ras.seniblce k'oislative du Canada on pailcment léiinis.

Le mcmowe du soi/i^s/f///c a VfwinicKr de roiiti crposcr,

Que dans le nuiis ,1c fcvri.ir 1S,J6, messiuiirs Delisln rt Ryiiii, commissaii-e.s nonum'd pai- li; ;; HiVcriuMiii;iit, (int

1)1 ocelle' à lV\:iiM('ii (les e(iiiii)tf:< de vuin; ri'qurraiil coiimiu olHijifr-nipiRirtuiir diinuit Ir, deux dcniièivs élection-; du
(•«iiiti: lie Vaiidveiiil.

Que plus tai-d, en féviier ikriiirr, sur .e rapimi-t l'ail à l'eM-eiilir paréos deux coiiiniiss.iiies, voire réqiiériiiit a
été démis de sa eliar;;» de régistiateiir du eouito de Vaudreuil ipi'il iiccupait alorâ.

Que vot -e requérant a été de lu |)art des dits Delisle et Ryan, dans eette eireonstauee l'objet des injustiees les

plus (idieuses et les plus criantes
;
que ces deux eoniniis-aires ont procédé à la dite enquête sans en donner d'autre

avis ù votre niiuérant que par une lettre que ce dernier n'a reçue que deux heures avant le coniMieneemeiit de

l'iiiquète ; que les eoniniissaires ont refusé d'accorder à votre requérant lui délai d'un mois ou tout autre délai rai-

sonnable pour fouiiiir les explications et les renseignements exigés de lui, qu'ils ont mis votre requérant dans
l'impossibilité de fuire entendre aucun témoin.

Qu'après la clénure de l'eniiuête contre votre requérant, les dits messieurs Delisle et Ryan ont ajourné leurs

procédés ;\ un temps indélini et qu'ils sont venus clore leurs p:-oc,;ilés à Vaudreuil plus d'un mois et demi après,

en donnant un avis de quelques heures seulement ù votre requérant, en sorte que ce dernier n'a pu faire assigner

ou entendre aucun témoin.

Qu'à cette époijue votre requérant était retenu à la miisou par nue maladie grave et cruelle, qu'il était inca-

pable de vaquer à ses alF.ures et à ses oeoupation.s ujalinaires, et qu'il .se trouvait dans l'impnssil)ilieé

absolue de fairr et adoptei- toutes les démarches nécessaires pour se justilier des inculpations mensongères que
iai,~ait peser sur lui l'enquête des dits commissaires.

(jue les dits Delisle et Uyan durant tout le cours de l'inquète ont montré la |)lus révoltante partialité contre
voire requéi-ant ; (|u'ils lui ont n-fusé plusieurs fois de faire et d'entrer des transiiuestions aux témoins

; qu'ils ont
refusé de recevoir des alfidavils constatant que votre requérant n'avait reçu auenn avis préalable du_; ,ur et du lieu

où l'enquête se ferait
;
qu'ils ont f.iit cette enquête i)ublii|uement en la chambre d'audience au milieu d'ennemis

personnels de votre requérant, expressément réunis pour l'insulter ; que les dits commissaires ont pactisé et fait

cause commune, avec les dits ennemis de votre requérant
;
qu'ils se sont concertés entre eux |)Our parvenir ù la desti-

tution de votre requéiant, tant en dehors de l'enquête que pendant l'eniiuêle ; qu'enfin votre requérant a été traité

par les dits commissaires, non comme un fonctionnaire piib.ie doit l'être, mais comme un criminel.

(Jue. la destitution de votre requérant étiUt eliose décidée d'avance par les dits Delisle et Uyan, qui de concert
avec lis euueinis ili: \olre requérant, ont chanté et prédit sur tons les tons que celle destitution aurait lieu, et cela

même avant le conimeneement de l'enquête.

Qii

fail.-, ei-
'

.es circonstances votre reipiérant a cru devoir soumettre à votre honor.ible chaïubre l'exposé des

l'onrquoi voir,' ri'quér;iiil .-upplie {i ,t que par un .inlr,' ,1e ente honor.ible eluuubre l<s dits Délire rt Uyan
soient appelés à rendre e,ini|)ti' de leur eoniluite einrrs votre requ.'rant, devant un eoujité iTennuèle, ou ù ce que
cette (diambre adopte h cet égard telles autri'S rm/sures qu'elle jugera eonvenablei.

Et voire requéiant ne cessera de prier.

(Signé.) 11. F. ClI.VKLEliOIS.
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